
Ce formulaire sera publié surie site Internet de l’autorité environnementale
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale
Dote de réception: Dossier complet le: N° d’enregistrement:

1. Intitulé du projet
Procédure de renouvellement de autorisation et de mise à jour pour la valorisation par épandage agricole des boues de Seine aval
sur le département de d’Eure-et-Loir.

Z IdentificatIon du (ou des) moflre(s) d’ouvrage ou du (ou des) péllllonnake(s)

I

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Syndicat Lnterdéparteinentale pour lassainissemem dc l’Agglomération Parisicnncs,MP

GAILLARD Oeotïroy (Responsable UPBD)

I.LI1 IIPILI L2’2± Q_P_1.1 Formejuridique Etablissement public administramir

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégorte(s) appllcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’arficle R. in-2 du cade de l’environnement et
dlmenslonnement correspondant du projet

. Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
N’ de categorie et sous cotegorie - .

(Preciser les eventuelles rubriques issues d autres nomenclatures (ICPE. IOTA. etc.)
décret 2016-1110 du 11 août 2016 décret 2016-1110 du 11 août2015:

26° a) “Plan dépandage de boues relevant de rarticle R. 214-1 du même code et comprenant rensemble
des installations liées à l’épandage de boues et les ouvrages de stockage de boues, dont la quantité
de matière sèche (MS) est supérieure à 800 U an ou azote total supérieur à 40 U an.
Caractéristiques du projet: 6380 tonnes de MS de boues en moyenne par an et 123 t d’azote total
en moyenne par an (19 kg Jt de MS).

4. CaractérIstiques générales du projet

___

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

n 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

U Procédure de renouvellement des arrêtés d’autorisation du 11juin2004 modifié le 14janvier2014 et du 28juin2010 pour la
valorisation par épandage agricole des boues de la station d’épuration de Seine aval dans le département d’Eure-et-Loir: présentation
des parcelles du renouvellement du périmètre autorisé et ajout de nouvelles parcelles dans le cadre de la circulaire DE/SOPGE BLP n’

U 5 du 18avril2005 au seuil de modification.
Nombre de communes concernées 76
Nombre d’exploitation concernées 52
Surface totale :6674,16 ha dDnt 760.13 ha ajoutés dans le cadre de la circulaire

U Surface épandable : 6415,94 ha dont 752,95 ha ajoutés dans le cadre de la circulaire

Les parcelles ajoutées dans le cadre de la circulaire du 18104/2005 sont exclusivement situées sur des communes autorisées par les
arrêtés cités ci-dessus.

Le projet ne présente pas de travaux de démolition.
Le projet ne présente pas de défrichements.

f—-r- -

Libers . Égaliré Frarer,,in

Ministère chorgé de
l’environnement

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE’ Article R. 122-3 du code de l’environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale • 0

N° 14734*03

Dénomination ou raison sociole

Nom, prénom et quolté de la personne
habillée à repésenter b personne morale

RCS / SIRET

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative â l’intbnnalique. aux tichiers et aux lihe,lés s’applique aux données nominatives portées dans ce
tbrmulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectiheation pour ces données auprès du service destinataire.
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4,2 Objectits du projet
Les boues sont riches en éléments fertilisants (Phosphore) et éléments amendants (matière organique et calcium). Elles sont utilisées
par les agriculteurs en tant que substituants des engrais minéraux. Leur valorisation par épandage agricole présente donc un intérêt
agronomique.
Les boues de la station d’épuration de Seine aval sont valorisées par épandage sur le département d’Eure-et-Loir depuis les années
1990. Les arrêtés d’autorisation date du 11juin2004 (complété le 14janvier2014) et du 28juin2010 et arrivent à échéance
respectivement le 27juin2019 et le 10juin2019. Le projet porte donc sur le renouvellement de ces 2 autorisations. L’évolution des
pratiques, suite à la réévaluation à la hausse du coefficient de disponibilité du phosphore présent dans les boues de Seine aval, a
conduit à une diminution régulière de la dose d’apport des boues au cours des 10 dernières années. De ce fait et en raison de
l’existence d’une forte demande agricole dans le département d’Eure-et-Loir, une mise à jour dans le cadre de la circulaire du 18avril
2005 en dessous du seuil de révision a été initiée avec la demande de renouvellement.

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dons sa phase travaux

Le projet de renouvellement de l’autorisation d’épandage en agriculture, des boues de la station d’épuration de Seine
aval ne présente pas de phase de travaux.

4.3.2 dans sa phase dexploîtallon

Le document de présentation générale en annexe 1-1 et 1-2 présente le projet et les éléments suivants

I
- description du site de production des boues,
- présentation des boues (quantités produites, caractéristiques physico-chimiques, intérêt agronomique)
- présentation de la traçabilité des boues et de la gestion par lot,
- description de l’organisation de la filière (réglementation, suivi et autosurveillance des épandages).

La carte en annexe 1-3 présente la vue globale du parcellaire sur le département d’Eure-et-Loir.

Les cartes en annexe B présente la localisation du parcellaire par commune.

- .
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4.4 A quelle(s) procédure(s) admintstraflve(s) d’autorisaHon le projet a-t-il été ou sera-t-II soumis?

J La décision de l’autorité environnementale devra ètre Jointe oufr) dossierW d’autorisotion(s).
L

Le projet d’épandage des boues de la station de Seine aval sur le département d’Eure-et-Loir a été soumis aux procédures administratives permettant
d’aboutir aux différents arrêtés préfectoraux d’autorisation suivants
-arrêté préfectoral du 17 août 2000 (n’ 1183) - aujourd’hui abrogé,

Li -arrêté préfectoral du 11juin2004 (n’2004-0556) complété parl’arrêté du 14janvier2014 (n’ 2014014-0001) - en vigueurjusqu’au 10juin 2019,
-arrêté préfectoral du 28mai2010 (n’2010-0441) - en vigueurjusqu’au 27mai 2019.

Une étude d’incidence a été réalisée sur chaque projet en Eure-et-Loir Le projet doit faire l’objet d’une évaluation des incidences sur les sites
Natura 2000.
Des enquêtes publiques ont été réalisées pour les arrêtés d’autorisation de 2004 et 2010.

p

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)
Tonnes de boues à valoriser sur le département entre 6000 et 6500 tonnes de matière sêch

de boues à valoriser
Nombre de communes 76 communes
Nombre d’exploitations 52 exploitations agricoles
Surface totale Surface totale: 6674,16 ha
Surface apte: Surface aptes: 6415,94 ha

4.6 Localisation du projet
Adresse et commune(s) , , - ‘

d’implantation Coordonnees geographiques’ Long. — —
-

Lat.

Pour les catégories 50 o). 60 o). b)
et e), 7°o, 9°a).lO°.l7°o) et b).
22°. 32°, 340, 38° :430 o) et b) de
l’annexe à l’article R. 722-2 du
code de l’environnement:

La liste des 76 communes

concernées par le projet est

présentée en annexe 2.

s fr Joignez à vofre demande les annexes n°2 à 6

Non

Non

Des évaluations environnementales (étude d’impact - décret du 29/12/2011 -

application obligatoire) ont été réalisées sur les périmètres d’épandage des
boues de Seine aval sur les départements de l’Aisne et de la Somme.
Ces évaluations ont fait l’objet des arrêtés d’autorisation suivants
-Aisne : Arrêté préfectoral du 28octobre2016 (80 communes, 42

exploitations, 4 049,88 ha dont 3 908,46 ha épandables),
-Somme : Arrété préfectoral du 16juillet2014 (113 communes, 53

exploitations, 5 495,04 ha dont 5 386,80 épandables).

Pour l’outre-mer, voir notice explicative

4,5 DimensIons et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

D
n

La station d’épuration Seine aval

productrice des boues est située à

l’adresse suivante
SIAAP - Site Seine aval

BD 104

Route Centrale des Noyers

78603 MAISONS-LAFFiTTE

CEDEX

Point de départ:

Point d’orrivée:

Communes troversées:

Long. Lat.

Long.__°__’__”.

C

Lat,

4.7 S’agit-il d’une modiflcation/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant? Oui D
4,7.1 Si oui, celle Installation ou cet ouvrage o-t-il fait l’objet d’une évaluation

Ouienvironnementale?

4,7,2 Si oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il o été autorisé?

DL
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5, SensIbilité environnementale de la zone d’implantation envisagée

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par
région, à l’adresse suivante : htto://www.develoooement-duroble.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.
Vous pouvez également retrouver la cortographie d’une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du
patrimoine naturel (httn://inpn.mnhn.tr/zone/sinp/espoces/viewer/

I

Le projet se situe-t-il: Oui Non Lequel/Loquelle?

Le projet se situe dans au à moins de 100m de 2 ZNIEFF de type 2.

Dons une zone naturelle
dintérét écologique, r r, Par manque de place dans le formulaire, la liste des ZNIEFF concernées ainsi que les

founistique et floristique de L parcelles rattachées sont présentées en annexe 3. r
type t ou Il ÇZNIEFF) ?

Le projet ne se situe pas en zone de Montagne. ,)J j
En zone de montagne? fl 9

Le projet ne se situe pas dans une zone couverte par un arrêté de protection de Biotope
Dons une zone couverte
parun arrêté de Q 9
protection de biotope?

Le projet ne se situe pas sur le territoire d’une commune littorale.

09Sur le territoire d’une
commune littorale?

Le projet ne se situe ni dans un parc national, ni dan un parc naturel marin, ni dans une
Dons un parc notional, un réserve naturelle, ni dans une zone de conservation halieutique, ni dans un parc naturel
porc naturel marin, une régional.
reserve naturelle
(notionole ou régionole). D E
une 2one de conservation
halieutique ou un porc
naturel régional?

La deuxième échéance du Plan de Prévention des Bruits dans l’environnement de
Sur un territoire couvert por l’Eure-et-Loir a été approuvé le 27janvier2015. Le périmètre d’épandage ne se situe
un pIon de prévention du pas dans une zone défini par ce plan.
bruit. orrete ou le cas Q 9
échéant, en cours
d’élaboration?

ons un bien inscrit ou Le projet est situé dans les périmètres deS monuments historiques,
patrimoine mondial ou sa Les sites concernés ainsi que les parcelles rattachées sont présentés en annexe 4
zone tampon. un
monurient historique ou 9 U
ses abords ou un site
patrimonial remarquable?
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r Le projet ne se situe pas dans une zone humide ayant fait l’objet d’une délimitation.

Dans une commune
couverte par un plan de

r prévention des risques

j naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

si oui, est-il prescrit au
approuvé?

Dans un périmètre de

fl protection rapprochée

J d’un captage d’eau
destiné à la
consommation humaine
ou d’eau minérale

LI naturelle?

Le projet se situe-t-II, dans
ou à proximité: Lequel et à quelle distance?

Le projet se situe:
- dans 2 sites Natura 2000 ZPS
- à moins de 10km dell sites NATURA 2000(8 SIC)3 ZPS).
La liste des sites concernés ainsi que les parcelles rattachées sont
8.

Le projet n’est ni situé dans un site classé ni à moins d’lkm.

présentés en annexe

D’un site classé?

Dans une zone
humide oyant fait l’objet
d’une délimitation?

j

Dans un site ou sur des sols
pollués?

Dans une zone de
répartition des eaux?

uØ

Les communes du projet sont concernees par:
- 7 PPR Inondations dont 6 approuvés,
- 3 PPR Technologiques dont 1 approuvé.
Les parcelles du projet ne sont situées dans aucune zone défini par les PPR.
La liste des PPR situés sur les communes du projet est présentée en annexe 5,

Le projet concerne uniquement des parcelles régulièrement cultivées et ne se situe donc
pas sur un site pollué.
Des analyses sont réalisées sur les sols (points de référence) pour montrer que les sots

i:i n’ont pas des teneurs plus importantes en Éléments Traces Métalliques que les valeurs
limites données par l’arrêté du 8janvier 1998 et ainsi montrer que les sols ne sont pas
pollués.

Les parcelles du projet sont situées dans les zones de répartition des eaux (ZRE) de la
nappe de Beauce, de la nappe du Cénomanien et des parties captives des nappes de
l’Albien et du Néocomien.

J Q La liste des communes et parcelles concernées par ces ZRE est présentée en annexe 6.

Le projet est concerné par S périmètres de protection rapprochée de captage. Aucun
épandage n’aura lieu dans ces périmètres. Les parcelles concernées sont listées en
annexe 7.

Q Q Le projet est également concerné par 10 captages prioritaires “Grenelle” et 4 captages
prioritaires “Conférence environnementale”.
Les surfaces du projet concernées par tes aires d’alimentation de ces captages sont
présentées en annexe 7.

Le projet n’est situé dans aucun site inscrit,

QØ

Oui Non
-a

p
Dans un site inscrit?

D’un site Noturo 200D? Ø Q

.1
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Incidences potentielles

tendr&til
des

relèvements
d eau 2

Si oui dans quel
milieu ?

des
drainages f ou des
modifications
previsibles des
masses deau
souterraines 9

lEst-il déficitaire en
matériaux 7

Si aui utilise—t—il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-
sol 9

- —

Est-il susceptible
entroïner des

perturbations, des
égradatians, des
estructions de la
biodiversité
existante: faune
flore habitats
continuites
écologiques 9

Milieu naturel
Si le projet est situe
dans ou o proximité
d’un sité Natura
000, est-il
susceptible d’avoir
n impact sur un
habitat / une
espece inscnt(e) au
Formulaire Standard
e Donnees du site7

6. CaractéristIques de l’impact potentIel du projet sur l’environnement et la santé humaine au vu des informatIons

______________________________

dIsponibles —

______

6.1 Le projet envisagé est-il susceøtible d’avoir les incIdences notables suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

Oui Non

00

De quelle nature ? De quelle importance?
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Aucune utilisation des eaux superficielles ou profondes n’est réalisée lors des
livraisons, stockage et épandage de la filière de valorisation agricole des boues
de Seine aval.

Le projet n’implique pas de drainages et/ou de modifications des masses d’eau
souterraines.

00

Ressources

Est-il excédentaire
en matériaux?

r
F:
r
L
n
n
n
n
r
L
r
r

Les épandages de boues sont réalisés sur des parcelles régulièrement -

exploitées. De plus, aucun épandage n’est réalisé sur des prairie qui sont le plus
susceptibles de constituer des espaces de vie pour la biodiversité.
L’épandage des boues de Seine aval ne vient pas en complément des travaux

Q El agricole mais en remplacement de certains travaux (fertilisation minérale). Les
‘doses en éléments fertilisants préconisées par la réglementation et les bonnes
pratiques agricoles sont respectées lors des épandages. Le projet n’entrainera
donc pas d’effets sur la biodiversité.

Le projet est situé dans et à proximité de sites Natura 2000. Cependant, il n’a
pas d’impact sur les habitats et les espèces protégés par ces zones. Le projet, N
ne va ni détruire, ni dégrader un habitat d’espèce. Il ne va pas non plus, détruire
une espèce ou perturber son cycle de vie. En effet, les épandages des boues de

jj Seine aval correspondent à des pratiques de fertilisation des parcelles déjà [régulièrement exploitées et ne modifient pas l’usage des parcelles. L’épandage
intervient en remplacement de l’utilisation de matières fertilisantes.

IL
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Est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
autres zones à
sensibilité particulière
numérées au 5.2 du
présent formulaire?

Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels.
agricoles, forestiers
maritimes?

%;;j

Est-il concerné par
des risques
technologiques?

Est-il concerné par
des risques naturels?

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?
Est-il concerné par
des risques
sanitaires?

r

t:
fl
E
E
n

ri

u

L’épandage de boues est une pratique agricole commune au même titre que
l’épandage d’engrais, d’amendements organiques ou calciques (effluents
d’élevage, cendres, écumes,...) et autres pratiques de fertilisation.
C’est une pratique agricole courante réalisée à l’aide d’épandeurs attelés à des

C 13 tracteurs. Le matériel d’épandage est adapté pour permettre une bonne
répartition au sol. Il n’y a donc pas d’interventions supplémentaires sur les
parcelles agricoles. A ce titre, le projet n’a pas d’incidences sur les sites classés.

Les épandages de boues ont lieu sur des parcelles agricoles déjà régulièrement
exploitées et n’engendrent donc pas la consommation d’espaces forestiers ou
maritimes, Ils permettent le remplacement de l’utilisation de matière fertilisantes
et entraînent une économie à l’échelle de l’exploitation agricole. Ainsi, dans

0 D certains cas, les épandages peuvent engendrer te maintien d’espaces agricoles.
Ils permettent également l’amélioration de la structure des sols.
-> Effet positif. indirect, temporaire et à moyen terme.

Le projet ne présente pas de risques technologiques puisque
- les épandages respectent les valeurs limites réglementaires de l’arrêté du 8
janvier 1998,
- les boues ne sont pas considérées comme un déchet dangereux,

i:i 13 - les boues sont hygiènisées et des tests d’écotoxicité prouvent l’innocuité des
boues.
Des sites présentant des risques technologiques existent en Eure-et-Lair. En cas
d’accident, les épandages seront stoppés.

Les risques naturels qui sont susceptibles d’impacter le projet sont les risques
d’inondation. Les épandages ont lieu en période de déficit hydrique, les risques
de ruissellement sont faibles. En cas d’épisode d’inondation, les épandages
seront stoppés dans la zone concernée. Aucun stockage de boues en tète de

D 13 parcelles ne se fait en zone inondable ou en zone à dominante humide.

tLvaTuatïon des risques saniïatres de lpandage des boues montre queTes —-
indices de risques calculés pour ingestion et l’inhalation des boues de Seine aval

C sont inférieur à 1 (L’indice de risque correspond au ratio entre le niveau
d’exposition est la valeur toxicologique de référence la valeur seuil de 1 permet
de considérer que le risque est acceptable). Les risques sanitaires sont donc

n É
considérés comme nuls.
L’évaluation des risques sanitaires des boues de Seine aval est présentée en
annexe 9.

Risques

u
E
E

C
r

ngendre-t-il des
déplocements/des D 13
trafics

En amont des épandages, les boues sont transportées de la station jusqu’en bout de
parcelle. Cependant, les épandages de boues de Seine aval interviennent en
substitution de l’apport d’engrais minéraux. La livraison des boues de Seine aval en
tête de parcelles n’implique pas de trafic supplémentaire par rapport à des livraisons
d’engrais minéraux. De plus, les livraisons des boues de Seine aval sont réalisées en
fret retour’, Il n’y a donc pas de transport supplémentaire engendré par le projet.

Nuisances

Est-il source de
bruit?
Est-il cancerné par
des nuisances
sonores?

‘Les en,epr.ses de Iranspon sont originaires ou l;milropbes d’Eure et-Loi Etes Tran5po,ent se, s la ségion pa”sienne
des ‘ta eau, e’ ‘eo’e sen leur deçaneweni esec les boes dest;rêes à étreabritées

Les épandages des boues de Seine aval peuvent être source d’émissions
sonores ponctuelles engendrées par le matériel de transport, de reprise et

13 EJ d’épandage des boues. Cependant, le projet n’engendre pas d’émissions
sonores supplémentaires puisque les transports se font en fret retour et que les

Q
épandages viennent en substitution d’apports de fertilisants. Des mesures sont
mises en place pour réduire et compenser ces émissians sonores (pas
d’épandages les WE’ et JF’) -> Effet négatif, direct, temporaire, à court terme
wE week.end JE Jours fériés
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Emissions

Du fait de leur teneur en matière organique, les épandages de boues peuvent
engendrer des odeurs lors de la livraison, du dépôt en tête de parcelle, de la

Ø reprise et des épandages. Les boues de Seine aval sont cependant stabilisées
de par le processus de fabrication (digestion et conditionnement thermique) et n
reprennent pas en fermentation. Le risque de nuisances olfactives est donc limitÉ

C et intervient sur une courte durée. Des mesures sont mises en place pour réduir€
et compenser ces nuisances olfactives (enfouissement des boues). -> Effet
négatif, direct, temporaire, à court terme

Des vibrations sont engendrées par le passage et le fonctionnement des
véhicules qui gravitent autour des épandages. Ces vibrations concernent

9 uniquement les conducteurs de ces véhicules. Les populations locales ne sont
pas impactées par ces vibrations.

Du fait de la siccité importante des boues (au moins 45%), le projet est
susceptible de dégager des poussières lors de la livraison, de la reprise et des
épandages par temps sec et venteux. -> Effet négatif, direct, temporaire et à
court terme. Ce dégagement est ponctuel puisqu’il ne se produit que au moment
du passage des véhicules, du travail de reprise et lors des épandages. flans le
cas où le dégagement de poussières est trop important, le chantier est arrêté.
Les boues sont enfouies dans les 48 heures après les épandages à mains de

_______

-
—- I 100 mètres des habitations.

Les dépôt de boues en tête de parcelles sont susceptibles d’engendrer des
lixiviats dans le sol qui sont principalement liés au ruissellement des eaux de
pluies sur les tas. Un suivi de ces stockages en bout de champs a été réalisé en
2015 et montre que l’entreposage de boues de Seine aval en tête de parcelle
n’est pas à l’origine d’un départ d’éléments susceptibles d’altérer les sols et les
eaux souterraines. Les lixiviats n’ont pas d’effet sur les sols et les eaux
souterraines.

00

rààndretil la
prductian de
déchets non 0 9
dangereux. inertes,
dangereux?

Le projet d’épandage des boues de Seine aval n’engendre pas de déchets non
dangereux, inertes ou dangereux. Il permet de valoriser les boues (déchets non
dangereux) produites sur le site de la station Seine aval.

Engendre-t-il des
odeurs?
Est-il concerné por
des nuisances
olfactives?

Engendre.til des
vibrations?

1 r
r
r
r

Est-il concerné par
des vibrations?

Engendre-t-il des
émissions Q 9
lumineuses?
Est-il concerné par
des émissions D 0
lumineuses?

Le projet n’engendre pas d’émissions lumineuses puisque les transports et les
épandages de boues sont réalisés dans la journée, en semaine.

Engendre-t-U des
rejets dans loir?

Engendre-t-il des
ejets liquides?
Si oui, dons quel
milieu?

Engendre-t-il des
effluents?

G
r
r
E
E
E
L
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L’activité d’épandage agricole est pratiquée sur la couche arable de parcelles
agricoles, et est similaire à l’épandage d’engrais ou d’amendements minéraux ou
organiques. A ce titre, elle ninduit pas d’intervenlions supplémentaires, par
rapport à celles déjà existantes, vis-à-vis du patrimoine.
De plus, le SIAAP s’engage à ne pas réaliser de stockage à proximité des
monuments historiques.

Le projet n’engendre pas de modifications des activités humaines puisque les
épandages sont réalisés en substitution des apports d’autres éléments fertilisante
et dans le respect de la réglementation encadrant les pratiques agricoles
(apports en éléments fertilisants).

D III Les épandages sont réalisés sur des parcelles régulièrement travaillées et
n’engendre donc pas de changement d’usage des sois.

Le tableau en annexe 10 fait la synthèse des incidences notables du projet.

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou
approuvés?

Oui D NonJ Sï oui, décrivez lesquelles:

D’autres périmètres d’épandages sont présents à proximité du projet. Il s’agit:
U

- d’épandages d’effluents agricoles,
- d’épandages d’effluents urbains et industriels produits en Eure-et-Loir (boues de stations d’épuration, digestats de méthaniseurs,

fl composts...)

J P-d’épandages d’effluents urbains et industriels produits à l’extérieur d’Eure-et-Loir.
Les épandages d’effluents urbains et industriels en Eure-et-Loir ne concernent que 6,6% de la Surface Agricole Utile.
La production d’effluents agricoles sur les élevages est quant à elle assez importante sur le département mais ces chiffres sont en
recul aujourd’hui (diminution de 25% du nombre d’élevages bovins depuis 2000, RGA 2010). Ces effluents sont en général valorisés

U sur ou à proximité de l’exploitation productrice.
Le SIAAP s’est engagé à ne pas faire concurrence aux épandages de boues produites par les stations d’épuration locales.
Il n’y a pas de superposition de plans d’épandage sur une même parcelle.
Dans le cas où un agriculteur souhaiterait changer une parcelle de plan d’épandage, les flux de matière sèche, en Èléments Traces
Métalliques (ETM) et Composés Traces Organiques (CTO) historiques sur 10 ans sont repris et pris en compte dans le nouveau plan
d’épandage. Il n’y a donc pas d’effets cumulés avec les autres plans d’épandage du département.

I

6.3 Les incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de noiwe fransfrontlère?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimotne /
Cadre de vie
/ Population EngnØre-t-il des

modifications sur les
activites humaines
(agriculture.
sylviculture,
urbanisme.
aménagements).
notamment l’usage
du sol?

oui D NonHi Si oui, décrivez lesquels:

I Le présent projet concerne uniquement le département d’Eure-et-Loir.

J Les boues de Seine aval sont épandues sur les 13 départements suivants : l’Aisne, Le Cher, l’Eure, l’Eure-et-Loir, le Loir-et-Cher, le
Loiret, la Marne, l’Oise, la Seine-Maritime, la Seine-et-Marne, les Yvelines, la Somme, le Val d’Oise.

Le projet n’est donc pas susceptible de présenter des effets de nature transfrontalière.

I —.-_

-
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I,
6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées ô éviter ou réduire les effets I
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, Il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments): .4

Les mesures envisagées sont les suivantes
- Le respect de la réglementation en vigueur: Arrêté du 8janvier, PAN et PAR, SDAGE.. [1

-> L’annexe 1 (Présentation générale (P0): 111.1) présente le respect des exigences réglementaire par le projet.
- Le Suivi et l’Autosurveillance des épandages

-> l’annexe 1(PG 111.2) présente les procédures de contrôle et d’encadrement de la filière de valorisation agricole des boues.
- Le “Fond de garantie boues*

-Des mesures mises en place pour réduire les impacts notables liés au projet.
-Des moyens de prévention et de protection “Hygiène et Sécurité” (annexe 9),
-Une démarche qualité supplémentaire mise en place par le SIAAP (annexe 1 (P0 111.3)).
Le tableau de synthèse en annexe 11, présente les mesures compensatoires pour l’ensemble des incidences notables.

L.,fo,d;d. .,.,,t,. b,,,, ,,,‘b,,.f,,,d,,,de.,,,,e, I.,p..’ud’,., qw e’.’.”I b.,p.’In,.plo.t,nt.h,i:àI.p..4.g.,d., ,o,,,. I] .,tII,m.M. ,“n’.,*Ued,,.p,.Ietp,od,,i*ur, 4.

d,,,,.t,.,.:S,b. prod,,’ Con’m.,o,,t. g.,a,,t,. Iobj.ci,f.,’d.n.pa,. ‘‘b,z.”dy’eo,,”r L.t,,’.’I’ P.S;AAPt:Dnp..,.t..,,.

c.,.h.,O,,a!’,,,,,ornp.nn.. L.S:AAP ,‘o.t’’b-1ôLh.q...,.i d.t.f,,d, pbwt0,, d.I.Iojd.f,,,a,,.r,?OI7. q,,.ba.d.I.

k.dd. 9.’. t.upp.i.’Ôd.pu.,I.I .,j.,,,, 2Q17 L.fo,d,d. ,.sno,t.fr’ .

. . .

7 Auto éqaluafton (facultatif)

y

p

*11 a été jugé plus pertinent par rapport au projet de plan d’épandage qui concerne plusieurs centainés d’hectares de
remplacer les annexes C, D et E par une carte de localisation générale du projet au 1/500 000 et des cartes du parcellaire
par commune au 1/25 000ème (annexe volontaire n°1).
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Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi.

Une étude d’impact a déjà été réalisée sur les boues de Seine aval sur le périmètre d’épandage dans le département de l’Aisne et de
la Somme. Les boues épandues présentent les mêmes caractéristiques physico-chimiques. Elles sont épandues dans les mêmes
conditions et avec les mêmes exigences.
Les enjeux environnementaux ne sont pas les mêmes d’un département à l’autre. Cependant, ils ont été identifiés dans ce formulaire
grâce aux tableaux présentés en annexes. Il a également été montré dans ce formulaire que les épandages étant réalisés sur des
parcelles régulièrement exploitées, ces derniers n’ont pas d’effets sur le milieu naturel.
Le projet respecte strictement la réglementation (arrêté du 8janvier1998, PAN, PAR...). Il fait l’objet d’un suivi administratif annuel de
la part de la DDT. li s’agit d’une filière encadrée.

I
8.1 Annexes obligatoires

r

A

r
r
fl;

r
r

8. Annexes

B

Objet

C

D

n

E

Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maitre d’ouvrage ou pétitionnaire » -

non publié:

Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (lI peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le
paysage lointain;
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o). 6° b) et c), 70

9°i0°IJ° 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b) de l’annexe ô l’article R. 122-2 du cade de l’environnement un
projet de tracé ou une enveloppe de tracé;

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5°c), 6° b) et c), 7°, 9°,I0°,? 7°, 12°, (3°, 22°, 32,
38°; 43° o) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du cade de l’environnement: plan des abords du projet (100
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport â ce site. Dans les
autres cas. une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
susceptible d’avoir des effets.

rp
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuiflez comptéter te tableau ci•jont en indiquant les annexes jointes au présent forrnulare déauntan. ainsi que les
parties auxquelles eues se rattachent

Objet

Par manque de place dans cet encadré la liste des 11 annexes volontaires’ jointes au formulaire d’évaluat:on est presentée juste

avant les annexes Eres ont été c:tées dans les partes auxquelles efles correspondent dans ce Fcrr,utaire d’evaluat,cn

L Engagement et signature

Je certifie sur l’honneurl’exactitude des renseignements ci•dessus

Faitô 5. - te. iq (oC / -17-

L t Geaffroy GAILLARD

Signature

sedionjon UPBD

Inscru, .iirt, sicnaltirc en eligLiani sur k t;idrc CIfllCssiI%




